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Accueil Raccordement Electricité MAIRIE de BASTIA Service Urbanisme 

Avenue Pierre GIUDICELLI 

20200 BASTIA 

Téléphone : 

Télécopie : 

Courriel : 

Interlocuteur : 

Objet : 

04 95 55 78 14 

04 95 55 78 35 

sei-corse-au@edf.fr 

  

Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme 

BASTIA, le 20/05/2021 

Madame, Monsieur, 

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’Autorisation d’Urbanisme PC02B03321A0028 

concernant la parcelle référencée ci-dessous : 

Adresse : 20200 BASTIA 

Référence cadastrale : Section BM  , Parcelle n° 1129 

Nom du demandeur : BIANCHINI CHRISTELLE 

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le 

projet. Compte tenu du type de projet, nous avons basé notre réponse sur l’hypothèse d’une puissance de 
raccordement de 12 kVA monophasé. 

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, une contribution 

financière1 est due par la commune à EDF, hors exception. Le montant de cette contribution, transmis en 

annexe, est réalisé selon le barème en vigueur. 

Cette réponse est valable pendant la durée de validité de l’autorisation d’urbanisme et est susceptible 

d’être revue : 

 en fonction des actualisations des prix des raccordements, 

 en cas de non obtention des servitudes de passage éventuellement nécessaires. 

 si le bénéficiaire demande une puissance de raccordement différente de celle retenue par 

EDF pour instruire la présente autorisation d’urbanisme, et si cette puissance de 
raccordement retenue n’est pas inscrite dans l’autorisation d’urbanisme. 

Cette réponse ne précise pas la contribution due par le client à EDF.  

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations. 

  

Votre conseiller 

PJ : Plan du réseau public de distribution d’électricité indiquant les travaux d’extension nécessaires 

                                                           
1 Cette contribution financière est prévue à l’article L342-11 du code de l’énergie 
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Annexe : Contribution due par la commune 

 

 

Libellé Quantité Prix unitaire Montant HT Part./Refact. 

Coût fixe de l'extension  1 2 493.23 € 1 495.94 € 40 % 

 Coût variable de l'extension 125 93.44 € 7 008.00 € 40 % 

Montant total HT   8 503.94 €  

 
 

Pour votre information, en application de l’arrêté2 du 17 juillet 2008, ce chiffrage intègre le fait qu’EDF 

prend à sa charge 40 % du montant des travaux de l’opération de raccordement de référence définie dans 
l’arrêté3 du 28 août 2007. 

Nous vous précisons que le délai des travaux sera de 4 à 6 mois après l’ordre de service de la commune 
et l’accord du client au sujet des devis respectifs. 

A titre d'information, la longueur totale du raccordement 4 , en incluant les ouvrages de branchement 

individuel, est de 125 mètres. 

 

La longueur de l'extension, en ce qui concerne le réseau nouvellement créé, est de : 

 125 mètres en dehors du terrain d'assiette de l'opération, 

 0 mètres sur le terrain d'assiette de l'opération. 

                                                           
2 Arrêté du 17 juillet 2008, publié au Journal Officiel le 20 novembre 2008, fixant les taux de réfaction mentionnés dans 
l’arrêté du 28 août 2007 fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 et 18 de la loi n° 
2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité. 
NB : Désormais les articles 4 et 18 de la loi n° 2000-108 sont codifiés aux articles L342-6 et L342-11 du code de 
l’énergie. 

3 Arrêté du 28 août 2007 fixant les principes de calcul de la contribution mentionnée aux articles 4 et 18 de la loi no 
2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de l’électricité 

4 total de la longueur du branchement et de la longueur de l’extension au sens du décret n° 2007-1280 du 28 août 2007 
relatif à la consistance des ouvrages de branchement et d'extension des raccordements aux réseaux publics 
d'électricité, l’extension étant limitée au réseau nouvellement créé. 




